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Le courage et la biodiversité 
 
Certains se lamentent sans rien faire, persuadés que les difficultés à 
venir nous dépassent. D’autres ont la foi du charbonnier croyant en 
d’hypothétiques solutions magiques et futures. Les faits eux, sont tout 
aussi présents que têtus. Des problèmes jusqu’à présent inégalés, 
mais tout à fait prévisibles, sont à nos portes : dérèglement des 
climats, pollution des terres et des eaux, effondrement de la 
biodiversité… et les solutions se font attendre. Il est même à se 
demander si, de conférences planétaires en sommets nationaux, on 
ne se dédouane pas simplement des problèmes, ne gesticulant, ne les 
évoquant que pour mieux les reléguer aux calendes grecques. En 
d’autres temps, pour d’autres gens, par peur de mettre soi-même en 
œuvre les mesures qui s’imposent. Car elles pourraient remettre 
radicalement en cause nos petites habitudes. Car des lobbies à 
courte vue mais à gros profits jouent encore facilement des coudes 
dans les couloirs d’un pouvoir qui manque souvent de courage 
politique. Ah, la douceur d’attendre et ne rien faire... Rien n’est plus 
pratique que de remettre à demain. D’attendre que les choix 
n’existent plus pour (ré)agir, de se laisser emporter plutôt que de 
précéder la vague. Le courage consiste à prendre en son temps les 
décisions qui engagent l’avenir et à les faire aboutir. Le courage 
consiste à se battre pour les faire prendre. Il faut faire craquer 
l’édifice instable qui joue à l’inébranlable. Il faut jouer la mouche du 
coche toujours et partout. Il faut faire entendre un discours différent 
de ceux qui ont la peur au ventre et/ou les mains dans les poches.  
Ce travail c’est celui de Poitou-Charentes Nature et de ses 
associations ! Car ceux qui font preuve de courage sont ceux qui 
constatent, sonnent l’alarme et veulent changer les choses, et non 
ceux qui mettent la tête dans le sable et poursuivent leur fuite en 
avant au nom d’un progrès qui ne signifie plus rien si la vie n’est pas 
à ses côtés. 

 

Michel GRANGER 
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LGV Tours Bordeaux 
 

 
Estimant inacceptable en l'état le 
projet de LGV Tours Bordeaux, deux 
responsables du pôle transports de 
FNE (Gérard Allard et Michel 
Dubromel), Pierre Guy, Jean-Louis 
Jollivet (en charge du dossier à 
Poitou-Charentes Nature) ainsi que 
les représentants des associations 
membres de Poitou-Charentes Nature 
directement concernées par le projet 
ont fait le point sur leurs demandes 
lors d’une conférence de presse orga-
nisée au siège de Poitou-Charentes 
Nature le 15 décembre dernier :  
- mise en place d’une politique de 

prévention des nuisances sonores ; 
- protection de la biodiversité et des 

mesures compensatoires à la hauteur 
des enjeux. 

Résultat de cette action, des articles 
de presse et une intervention télévisée 
de Jean-Louis Jollivet sur France 3 
ont permis de mettre en exergue les 
attentes des associations. 
A la suite de cela, une rencontre géné-
rale avec la DIREN et ses services, 
puis avec le DIREN et le DRE s’est 
tenue le 27 janvier à la DIREN, 
faisant suite à un rendez-vous avec le 
préfet le 20 décembre. 
Les demandes de prise en compte de 
mesures compensatoires en faveur de 
la biodiversité semblent avoir été 
écoutées, preuve en est que RFF a été 
incité à nous proposer fin mars une 
rencontre à ce sujet. 
Il semble toutefois que RFF n’ait pas 
une aussi bonne ouïe puisque cette 
rencontre n’a débouché que sur des 
présentations de mesures conservatoi-
res générales, sans aucune comparai-
son avec les besoins identifiés dans 
les ZPS, en particulier en terme de 
surfaces à protéger (rapport 1 à 10 !). 
Reste à voir comment cela se concré-
tisera, la vigilance est de mise. Les 
problèmes de bruit et de ferroutage 
restants ne devront pas être oubliés. 

Formation Lépidoptères 
 

 
La date du 6 juin 2009 a été retenue 
pour la première journée de formation 
dans le cadre du nouveau programme 
régional d’inventaire des lépidoptères 
diurnes. 
Comme le programme est parti des 
Deux-Sèvres, la journée de formation 
aura lieu sur ce département la 
première année, pour tourner ensuite 
sur les autres les années suivantes. Le 
site de la forêt de Chizé a été retenu 
car central au niveau régional, 
possibilité de locaux au Zoodyssée et 
sites intéressants à proximité (forêt, 
pelouses). 
La journée se réalisera en deux temps, 
avec des interventions en salle le 
matin, dont, entre autres : 
- présentation du projet d'atlas et de 

l'état des connaissances  
- techniques de terrain : entre photo-

graphie et prélèvement, quelles 
techniques adopter ?  

- les groupes d'espèces difficiles à 
identifier : 

- chantier par Perennis… 
Seront présentés en complément de 
nombreux supports : boites de collec-
tion du MHN de La Rochelle sur les 
espèces à problèmes, livres sur les 
papillons, livret avec cartographies de 
répartition faites par département… 
L’après-midi permettra à chacun 
d’aller sur le terrain en formation. 

A ce jour, ce programme engagé en 
2008 arrive à la fin de sa première 
phase, mais il reste encore quelques 
collections à visiter et de nombreuses 
données à saisir pour l’achever. 
Financé par le Conseil Régional, 
l’Europe (fonds FEADER) et bientôt 
la DIREN, il doit durer jusqu’en 
2012. 
 

 
La Bacchante (Lopinga achine), une espèce 

redécouverte en 2008 dans la Vienne 
Photo Samuel DUCEPT - VN 

Inventaire des messicoles :  
dernière ligne droite 
 

 
L’année 2008 a été consacrée à la 
poursuite des inventaires de terrain au 
sein de la région Poitou-Charentes mais 
aussi et surtout à la communication et à 
la sensibilisation du monde agricole et 
d’un public varié. En 2008, la phase 
d’inventaires a permis la collecte de plus 
de 1 200 données concernant 51 espèces 
(environ la moitié des espèces de la liste 
des espèces à rechercher). 
L’effort de prospection a permis une 
fois de plus la redécouverte d’une 
espèce que l’on croyait disparue de 
notre région, en deux stations en 
Charente : la Nigelle de France 
(Nigella gallica, cf. photo). La contri-
bution des associations de Poitou-
Charentes Nature à la connaissance 
du patrimoine végétal et notamment 
de la flore messicole de notre région 
se révèle donc significative. 

Par ailleurs, les associations membres 
de Poitou-Charentes Nature ont ré-
alisé des interventions pédagogiques 
en salle et sur le terrain devant les 
élèves et professeurs de plusieurs 
lycées agricoles sur le thème de la 
préservation des messicoles, des for-
mations départementales à destination 
des agriculteurs et du monde agricole 
en général ont eu lieu dans deux 
départements et ont touché un public 
d’horizons divers. 
Ce programme d’inventaire de la flore 
messicole du Poitou-Charentes se 
termine cette année, aussi faut-il 
prévoir, toujours avec le soutien de la 
Région Poitou-Charentes, de la 
DIREN et du FEADER, la valorisa-
tion des informations qui ont pu être 
collectées dans le cadre de ce 
programme, mais aussi poursuivre les 
partenariats qui ont pu se tisser tout 
au long de la réalisation de ce 
programme d’inventaire en vue de 
mettre en œuvre des expérimentations 
ou des actions innovantes en faveur 
de la flore messicole de notre région. 
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Colloque Européen 2008 
« Ambroisie » : de la 
connaissance à l’action 
 

 
L'ambroisie, plante invasive présente 
en France et dans une grande partie de 
l'Europe s'impose comme un enjeu de 
santé publique. Afin d'échanger sur 
les problèmes d'invasion de la plante 
et les moyens d'action à mettre 
oeuvre, le Ministère chargé de la 
santé a organisé avec des partenaires 
impliqués dans cette problématique 
un colloque européen le 21 novembre 
à Aix les Bains qui a réuni près de 
200 participants dont des repré-
sentants de la Hongrie, de l'Italie, de 
la Serbie, de la Suisse et du Canada. 

1- Les principales interventions ont 
porté : 
- sur l'état des nouvelles connaissances 

en matière de biologie et d'écologie 
appliquées à l'Ambroisie : résistance 
et propagation des semences, 
symbioses mycorhiziennes, allélopa-
thies, effets des herbicides sur la 
libération du pollen, incidences du 
réchauffement climatique sur l'ex-
pansion de l'espèce... 

- sur les aspects sanitaires liés à la 
pollinose : émission et transport du 
pollen, évolution des pollinoses et 
de l'asthme, vaccins de désensibi-
lisation... 

- sur les moyens de lutter contre l'ex-
tension des fronts de colonisation : 
moyens techniques et respect de 
l'environnement, aspects réglemen-
taires... 

2- La présentation de 28 posters (dont 
celui de Poitou-Charentes Nature sur 
une approche régionale, partenariale 
et multipolaire de l'ambroisie) a 
permis de faire le point sur les efforts 
réalisés pour sensibiliser l'opinion et 
mettre en oeuvre des politiques 
cohérentes de prévention et de lutte 
contre l'Ambroisie 

3- A l'issue du colloque les 
représentants des administrations et 
des organismes concernés ont fait une 
déclaration commune sur un plan 
d'actions à mettre en oeuvre pour 
lutter contre l'invasive. En voici les 
points principaux : 
- prise en compte par l'OMS, l'Union 

Européenne, et chaque pays euro 
 

péen des méthodes de lutte déjà 
expérimentées et inscription expli-
cite de celles-ci dans les plans de 
santé environnement (en France : 
PNS2, Santé transport et Plans 
Régionaux), 

- coordination entre les différents 
services concernés aux niveaux 
nationaux et régionaux : santé, 
transports, agriculture, environne-
ment, avec mise en place de mesures 
réglementaires et incitatrices à cara-
ctère multidisciplinaire privilégiant 
les moyens de lutte non nocifs pour 
l'environnement, et les stratégies 
précoces de surveillance et de 
prévention, 

- meilleur suivi de la progression de 
la plante et des effets des moyens de 
lutte engagés y compris sur le long 
terme (en raison de la longe durée 
de survie des semences dans le sol), 
tant par la cartographie que par les 
mesures aérobiologiques, 

- renforcement des systèmes d'alerte 
fondés sur les calendriers prévision-
nels de risques allergiques tant 
auprès des populations exposées que 
des personnels de santé, mise en 
place de systèmes de surveillance 
permettant de réduire et d'anticiper 
les émissions polliniques, 

- organisation de campagnes de 
communication en direction des ser-
vices et des populations concernées 
afin de sensibiliser aux risques 
sanitaires et agroéconomiques liés à 
l'ambroisie, et développement d'ac-
tions solidaires de lutte contre sa 
prolifération y compris dans les 

établissements scolaires et d'ensei-
gnement agricole, 

- mise en place de mesures permettant 
de minimiser les modes de diffusion 
des semences d'ambroisie par divers 
vecteurs : machines agricoles, terre 
et gravats, graines pour oiseaux. 

Michel Caillon 
 
 

Valorisation  
des données naturalistes 
 

 
Depuis deux ans maintenant Poitou-
Charentes Nature et ses associations 
travaillent avec l’ORE afin de 
valoriser auprès du plus grand nombre 
les données collectées dans le cadre 
des programmes d’inventaires : après 
les oiseaux nicheurs, les messicoles, 
les orchidées, les fritillaires et 
l’ambroisie, ce sont maintenant les 
arbres remarquables inventoriés entre 
1995 et 1999 dans les quatre 
départements qui sont disponibles en 
consultation. On peut ainsi voir sur 
http://sigore.observatoire-environnement.org/ 
chaque arbre représenté sur la carte 
du Poitou-Charentes, un clic sur 
l’icône donnant de nombreuses 
informations telles que la hauteur, la 
circonférence, l’âge estimé et même 
parfois la photo !  
Les données sur les amphibiens et 
reptiles seront bientôt visibles ainsi 
que les busards cendrés marqués ; les 
odonates et mammifères devraient 
quant à eux rejoindre cette cohorte en 
2009 et 2010. 
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Des habitats naturels  
à la portée de tous…  
ou presque ! 
 

 
Il faudra en effet ne pas être 
complètement néophyte pour utiliser 
les fiches rédigées dans le cadre du 
guide des habitats naturels du Poitou-
Charentes par les phytosociologues 
des quatre départements1 mais les 53 
premiers habitats décrits sont 
maintenant en libre accès sur le site 
web de Poitou-Charentes Nature 
(rubrique publications) et les 30 
fiches rédigées cet hiver vont bientôt 
s’y ajouter avec l’aide précieuse de 
l’ORE : physionomie-écologie, phyto-
sociologie, confusions possibles, es-
pèces indicatrices, valeur biologique, 
menaces ou encore statut régional 
sont les principaux paragraphes qui 
composent chacune de ces pages, 
avec quelques photos illustratives. 
Une version papier et PDF devrait à 
terme regrouper les 130 habitats 
recensés, la rédaction se poursuivant 
en 2009 et 2010 avec l'aide de la 
DIREN et du Conseil Régional 
Poitou-Charentes. 
 
1 Charente Nature, Nature Environnement 
17, Deux-Sèvres Nature Environnement et 
Vienne Nature, sous la coordination 
régionale de Jean Terrisse pour la LPO. 
 
 

Chauves-souris  
sous toutes les coutures 
 

 
Miguel Gailledrat, Sandrine Bracco, 
Maxime Leuchtmann et Philippe Jourde 
ont participé aux 3e rencontres chiro-
ptères du grand ouest, à Talmont-
Saint-Hilaire (85) les 21 et 22 mars 
dernier. 
Parallèlement à ces échanges, la 
seconde phase du programme régional 
d’étude et de protection des chauves-
souris arboricoles initié par Poitou-
Charentes Nature et soutenu par la 
Région Poitou-Charentes, la DIREN 
et l’Europe (fonds FEADER) va 
débuter fin avril. 
Une première partie du matériel vient 
d’être commandée afin de réaliser des 
écoutes ultra-sonores sur un ou 
plusieurs massifs (environ 2 000 ha au 
total) par département et par an lors 
de trois passages de deux soirées 
(avril-mai, juin-juillet et août-
septembre).  
Sur les secteurs ayant l'activité 
chiroptérologique la plus importante, 
au moins deux soirées de capture 
seront réalisées en automne dans 
chaque département. 
Nature Environnement 17, Charente 
Nature, LPO et Vienne Nature travail-
lent à ce projet sous la coordination 
technique régionale de Sandrine 
Bracco de Deux-Sèvres Nature 
Environnement. Sur les secteurs ayant 
la plus faible activité chiroptérolo-

gique, des gîtes artificiels seront 
posés et utilisés comme technique 
d'inventaire temporaire lors de la 3e 
phase, début 2010, suivant les 
résultats des inventaires 2009. 
Un partenariat a été engagé avec le 
CRPF pour sélectionner les sites. 
 
 

Prospective de  
Poitou-Charentes Nature  
 

 
La réunion “Prospective” du 23 
octobre dernier à Niort a permis de 
faire un point et de réfléchir aux 
améliorations à apporter au 
fonctionnement de Poitou-Charentes 
Nature, à sa visibilité. 
Pour mener à bien ce travail, 
3 groupes de 5 à 6 personnes ont été 
constitués, ont débattu chacun de leur 
côté sur un thème différent et formulé 
des constats, élaboré des propositions. 

Groupe 1  
Représentativité – lobbying 
Animation Michel Granger, 
rapporteur Véronique Gauduchon ; 

Groupe 2 
Communication, publications, grand 
public 
Animation Pierre Guy, rapporteur 
Gustave Talbot ; 

Groupe 3  
Environnement et réseaux 
thématiques 
Rapporteur : Catherine Tromas 
D’autres rencontres vont suivre, mais 
ne sont pas encore programmées. La 
multiplicité de réunions sur des sujets 
d’actualité comme la LGV prend 
beaucoup de temps et ne permet pas 
pour l’instant de se concentrer sur la 
prospective. 

A noter par ailleurs qu’à l’initiative 
de Bruno, une journée d’échange 
entre directeurs et coordinateurs des 
associations membres de Poitou-
Charentes Nature est en préparation, 
elle devrait avoir lieu le 20 mai à 
Poitou-Charentes Nature.  
Méthodes de suivi de l’avancement des 
dossiers, trésorerie, bouclage de plans 
de financement et recherche de nou-
veaux financeurs, estimation et respect 
des temps nécessaires pour réaliser une 
action… sont des sujets communs à tous 
qui pourraient être abordés. 

Marais de Brouage (17) – Prairie subhalophile thermo-atlantique  
en bordure d’un chenal fossile de drainage d’un ancien schorre 
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La conférence pesticides  
de Ménigoute 
 

 
Forte du succès de l’édition 2007 sur 
le changement climatique en 
partenariat avec Radio Accords, 
Poitou-Charentes Nature a renouvelé 
l’opération en 2008, cette fois sur le 
thème des pesticides après le Grenelle 
de l’Environnement. 
Ce sujet porteur a permis de 
rassembler plus de 110 personnes 
dans la salle du collège Maurice 
Fombeure de Ménigoute.  
Cette formule avec retransmission 
radiophonique qui impose une 
conduite rigoureuse des débats, s’est 
déroulée en deux temps : une 
première partie durant laquelle les 
intervenants ont présenté leurs 
exposés :  
- Plan Écophyto 2018 (Guy Paillotin) 
- Comment est encadré l’usage des 
pesticides ? (Dominique Fourré) ;  
- Quels sont les risques pour la santé ? 
(Bertrand Brunet) ;  
- Que deviennent ces produits dans 
l’environnement ? (Michel Caillon) ; 
- Comment une collectivité locale 
peut-elle limiter l’usage des 
pesticides, l’exemple de Melle ? 
(Jean-Luc Denis, responsable du 
service des jardins) 
En deuxième partie, ouverture d’un 
débat (disons… animé) sur “comment 
sont gérés les enjeux de santé pu-
blique et de risque environnemental à 
l’échelle de la Région” avec partici-
pation du public. 

 
Le visuel de la campagne de FNE  

contre les pesticides en 2008 
 
Autour de la table, Marie Legrand 
(Vice-Présidente du Conseil 
Régional), Sébastien Dugleux (Vice-
Président du Conseil Général, 
Président de la commission Eau – 
Assainissement – Déchets – Espace  
 

rural), Bruno Lepoivre (Président de 
la commission Environnement à la 
Chambre d’Agriculture des Deux-
Sèvres), Guy Paillotin (Écophyto 
2018). 
En, prélude à cette conférence, Pierre 
Guy a été convié au journal télévisé 
du 12/13 sur France 3 le 27 octobre.  
Il est possible d’écouter et télécharger 
les présentations d’intervenants sur le 
site web de Poitou-Charentes Nature, 
rubrique Actualités. 
 
On peut d’ores et déjà noter sur les 
agendas la date du 28 octobre pour la 
conférence 2009 qui portera sur les 
agrocarburants.  
Le festival, qui fêtera son 25e 
anniversaire ouvrira quant à lui ses 
portes le mardi 27 octobre pour les 
refermer le dimanche 1er novembre. 
 
 

Emplois tremplin 
environnement 
 

 
Une journée technique Emplois 
Tremplins Environnement “Préserva-
tion de la biodiversité et travaux de 
gestion et d’entretien des espaces 
naturels en Poitou-Charentes” était 
organisée par la Région le 2 décembre 
2008 aux Tumulus de Bougon, avec 
pour objectifs :  
- Apport de compétences techniques 
et méthodologiques sur le champ 
biodiversité afin de tendre vers 
l’excellence environnementale en 
cohérence avec les objectifs de la 
Région 
- Échanges de bonnes pratiques, mise 
en réseau des acteurs sur un territoire 
ou autour de problématiques 
communes… 
- Repérage des axes de travail à venir 
(mutualisation des acquis, besoins de 
formation, d’expertise…). 
 
Plusieurs associations membres ayant 
des "ETE" avaient dépêché des 
salariés pour participer à ces 
échanges ; tandis que Bruno Fillon et 
David Suarez intervenaient en 
plénière pour parler de biodiversité, 
David Ollivier était mandaté pour 
présenter en atelier la problématique 
ambroisie. 
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40 bougies pour DSNE 
 

 
En 2009, Deux-Sèvres Nature 
Environnement va fêter ses quarante 
années d’existence. L’occasion bien 
sûr (à ne pas manquer…) de faire une 
petite fête le 16 mai, mais aussi et 
surtout de faire un bilan des actions 
passées, présentes et à venir, de 
définir des objectifs et stratégies pour 
la décennie qui s’annonce. Autant de 
sujets qui demandent la réflexion et 
l’implication de tous ceux qui 
participent ou souhaitent participer à 
la vie de l’association. 
Avis aux bonnes volontés ! 

 
Au programme des festivités :  
- 14h : Conférence : "Pesticides, bio-
diversité et santé" 
Par Christian Pacteau, du Mouvement 
pour le Droit et le Respect des Géné-
rations Futures.  
Rendez-vous : Caserne Duguesclin 
salle 10. 
 

- 17h30 : Balade nature, autour de la 
Caserne Duguesclin et du Jardin des 
Plantes. 
En compagnie des bénévoles et 
salariés de l'association, découverte 
des ressources insoupçonnées de la 
nature en ville. Les thèmes abordés 
porteront sur : géologie, ornithologie, 
entomologie, botanique... ainsi que 
les surprises à découvrir en route ! 
 

- 19h : Apéritif convivial 
Pour l’occasion, DSNE offre un 
apéritif de produits locaux, puis un 
buffet collectif sera proposé. Les 
personnes qui le souhaitent pourront 
apporter un plat sucré ou salé (ou les 
deux !). Un barbecue sera mis à 
disposition pour des grillades. 
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- 20h30 : Concert gratuit : Juan de 
Lérida 
À découvrir, la musique d'un grand 
musicien et compositeur du 
« Flamenco Nuevo ». 
S'inspirant tantôt d'un patrimoine 
ancestral, tantôt de sonorités moder-
nes, Juan De Lérida propose un 
flamenco libre et sincère, où l'esprit 
de transgression s'allie à la fierté 
gitane. Sur scène, il est accompagné 
par les siens, et s'entoure également 
de musiciens d'horizons plus lointains 
(classique, free-jazz, musique de 
l'Est). 
Rendez-vous au local de DSNE, 7 rue 
Crémeau. 
Poitou-Charentes Nature ne manquera 
pas de rendre compte de cette journée 
de fête dans son prochain bulletin ! 
 

Une chouette nuit ! 
 

 
Nuit de la chouette réussie pour les 
associations de protection de la nature 
qui proposaient le 14 mars dernier 
diaporamas, films, conférences, 
sorties d’écoute nocturnes et autres 
manifestations. 
La palme revient sans conteste à 
Charente Nature qui a accueilli près 
de 250 personnes le vendredi soir, 
mais GODS, LPO Vienne, LPO ou 
NE17 étaient aussi sur le terrain ! 
La communication presse et télévisée 
a bien rempli son rôle, contribuant 
ainsi au succès de l’édition 2009 de 
cette manifestation bi-annuelle. 
Seul (tout) petit bémol, sur certains 
secteurs les chouettes se sont parfois 
faites un peu trop discrètes…  
 
Jusqu’alors vice-président de Vienne 
Nature, Olivier Prévost en assure 
maintenant la présidence, suite au 
retrait prévu de Philippe Colas.  
Le désormais ancien président se 
consacre aux finances de 
l’association, il a en effet accepté le 
poste de trésorier laissé vacant par 
Olivier Brunier. 
Place aux femmes pour une vice-
présidence et le secrétariat, respecti-
vement assurés par Dominique 
Provost et Louisette Berton. 
Jean-Louis Jollivet déjà vice-prési-
dent, conserve son poste. 

 

Les dates regroupant les sorties nature 
organisées par les associations en 
Vienne et Deux-Sèvres sont 
consultables sur les calendriers parus 
simultanément dans ces deux 
départements.  
Ces fascicules disponibles au siège 
des associations ou de Poitou-
Charentes Nature ainsi que sur leur 
site web ou sur celui du RPAPN sont 
le fruit d’une collaboration inter-
associative départementale. 
 
 

Le colloque landes  
 

 
Comme en atteste la centaine de 
fiches d’évaluation recueillies au 
terme des deux journées du colloque 
des 14 et 15 octobre 2008, mission 
réussie pour la LPO Vienne qui en a 
piloté toutes les opérations. 
Rappel : Organisé sous l’égide de 
Poitou-Charentes Nature et coordonné 
par la LPO Vienne, le programme 
landes soutenu par la Région Poitou-
Charentes, l’Europe (FEDER) et la 
DIREN a permis d’inventorier tous les 
sites de la région et de diagnostiquer leur 
état de conservation. Ce travail 
synthétisé dans le catalogue des landes 
destiné aux gestionnaires de milieux est, 
rappelons-le, valorisé dans une plaquette 
couleur illustrée de très belles photos. 
Disponible au siège de Poitou-Charentes Nature. 

Les “obs” sur internet 
 

 
Les passionnés d’ornithologie de la 
Vienne peuvent dès à présent saisir 
directement leurs observations sur le 
site internet de la LPO départementale 
en y ajoutant s’ils le souhaitent une 
photo ou un son. 20 000 lieux-dits du 
département ont été référencés avant 
la mise en place de ce nouveau dispo-
sitif et les informations recueillies 
s’ajouteront aux 12 223 données déjà 
recensées pour 206 espèces. 
http://vienne.lpo.fr 
 
 
Que faire pour inverser la tendance 
qui consiste à : un problème égal un 
produit ? Salariés et bénévoles de 
Charente Nature ont leur petite idée 
sur le sujet et l’ont fait savoir aux 
clients d’un supermarché local, leur 
démontrant coton imbibé à l’appui 
que les produits d’entretien dangereux 
à emballages toxiques peuvent être 
efficacement remplacés par des pro-
duits modestes, beaucoup moins chers 
et sans conséquences écologiques. 
Les “multi-capacités” de produits 
comme le bicarbonate de soude, le 
citron, le dentifrice à pâte blanche, 
l’alcool à 90°, le sel, le charbon de 
bois et allumettes, le vinaigre d’al-
cool, l’eau gazeuse sont à découvrir 
dans la revue 262-263 de Charente 
Nature. 

 Une assistance nombreuse au colloque Landes 
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Colloque busard 
 

 
130 personnes venues de toute la 
France et même de Hollande ont 
participé aux 15e rencontres du réseau 
national busard organisées par le 
GODS les 28, 29 et 30 novembre 
derniers au plan d’eau du Lambon, sur 
la commune de Vitré dans les Deux-
Sèvres. 
 
 
La LPO France a quitté la Corderie 
Royale pour les fonderies Royales. 
voici sa nouvelle adresse depuis le 15 
janvier 2009 :  
LPO  
Fonderies Royales 
8-10, rue du Docteur Pujos 
BP 90263 
17305 ROCHEFORT CEDEX 
 
 

AGENDA  

• Journée Ambroisie le 6 mai 2009 

• Fête de la nature le 16 et 17 mai 
2009 

• Formation Lépidoptères le 6 juin 
2009 à Chizé 

•Assises régionales des acteurs de 
l'Éducation, de l'Environnement et 
du Développement Durable samedi 
13 juin 2009 à Niort. 

•AG de Poitou-Charentes Nature le  
17 juin 2009 à Fontaine-le-Comte. 

•Formation habitats le 18 juin 2009 
dans la région d’Argenton-Château 
(nord 79). 

•Forum Régional des Acteurs de 
l’Environnement au Parc de Blossac 
à Poitiers, les 25 et 26 septembre 
2009. 

•Conférence agro-carburants au 
Festival International du Film de 
Ménigoute le 28 octobre 2009. 

•Festival du Film Ornithologique de 
Ménigoute du 27 octobre au 1er 
novembre 2009. 

 

 
 

 

�	  ���� … 
 
 
France 3 qui a diffusé dernièrement 
un magazine consacré aux déchets 
d'uranium, s'est félicité d'avoir "ouvert 
un débat national sur les déchets 
d'uranium en France" avec cette 
émission suivie par plus de 3 millions 
de téléspectateurs, selon un 
communiqué. 
Le magazine d'enquêtes de la chaîne 
"Pièces à conviction", présenté par 
Élise Lucet, proposait des enquêtes et 
un débat sur une question de santé 
publique et d'environnement : 
"Uranium, le scandale de la France 
contaminée". 
Au cours de l'émission, le ministre en 
charge de l'Écologie Jean-Louis 
Borloo s'est s'engagé à veiller à une 
meilleure sécurisation dans moins 
d'un an des déchets de mine d'uranium 
abandonnés. "Je demande juste à 
Areva, qui m'apparaît responsable 
clairement, juridiquement et 
entièrement, de faire son boulot. Je 
demande d'avoir le rapport 
d'enquête", a-t-il dit. 
Fin janvier, le groupe Areva avait 
annoncé son intention de saisir le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel 
(CSA) à propos de cette émission, 
exprimant son "sentiment que le 
magazine est d'ores et déjà bouclé, à 
charge contre le groupe Areva".  
Même si le choix de diffusion final est 
porté sur d’autres sites, rappelons que 
d’anciennes mines d’uranium sont 
présentes en nord Deux-Sèvres 
(Mauléonnais) et posent actuellement 
problème. 
A visionner aussi sur le site de France 3 : 
http://programmes.france3.fr/pieces-a-
conviction/51415247-fr.php 
Source AFP- 12 février 2009 Paris 
 
 
 
Depuis début janvier 2009, l’asso-
ciation Prom'Haies est officiellement 
renommée Prom'Haies Poitou-
Charentes. 
 

CAP’EAU 
 

 
CAP’Eau, le Collectif associatif pour 
la gestion de l’eau en Adour Garonne 
créé en 2008, propose un kit pratique 
de 13 fiches spécifiques (les zones 
humides, l’irrigation, la neige 
artificielle, le prix de l’eau…). 
Chacune d’entre elles dresse un état 
des lieu non exhaustif, propose des 
solutions pour améliorer la qualité de 
l’eau et des milieux aquatiques du 
bassin Adour-Garonne et présente un 
exemple d’expérience reproductible. 
A ce kit, s’ajoute un document de 
quatre pages grand public 
promouvant une nouvelle politique de 
l’eau dans cette région. 
Poitou-Charentes Nature et les 
associations des “deux Charentes”, de 
par leur position géographique sont 
concernées et membres de CAP’Eau. 
Pour en savoir plus et se procurer les 
fiches :  
UMINATE (Union Midi-Pyrénées Nature 
Environnement)�  05.34.31.97.42 
contact@uminate.asso.fr 
Poitou-Charentes Nature ou votre 
association départementale. 
www.uminate.asso.fr 
Ces fiches sont aussi téléchargeables 
sur le site de Poitou-Charentes Nature 
(rubrique actualité). 

 
 

Bulletin imprimé sur un mélange de papier recyclé à 30 % et de papier FSC issu de forêts gérées durablement 
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Fête de la nature 2009 
 

 
La troisième édition de la Fête de la 
Nature se déroulera les 16 et 17 mai 
prochains. 
Désormais, l'organisation de la Fête 
de la Nature sera portée par une 
association spécifique, qui 
regroupera l'ensemble des acteurs 
"historiques" des précédentes 
éditions. Cette association permettra 
de gagner en lisibilité, en transparence 
et sans doute en efficacité 
Pour pouvoir prendre part à cette 
troisième édition et bénéficier du 
label "Fête de la Nature", il est 
nécessaire, comme les années passées, 
de s'inscrire préalablement sur le site 
Internet de la Fête de la Nature, qui se 
trouve à l'adresse :  
http://www.fetedelanature.com 
 
Une multitude d’actions est proposée 
par les associations membres de 
Poitou-Charentes Nature, n’hésitez 
pas à sortir ! 
 
17- La Gripperie St Symphorien : 
sortie sur la Réserve Naturelle 
Régionale de La Massonne le 16 en 
soirée. 
17- Ciré d'Aunis : sortie d’observation 
des oiseaux le 16 a-m. 
17- Vérines : sortie sur le site du 
captage d'eau potable de Fraise le 16 
matin. 
17- Saint Just-Luzac (Moulin des 
Loges) : balades le 17 matin avec la 
LPO et a-m avec Nature Environne-
ment 17 (Cistude). 
79- Melle : conférence sur "l'intelli-
gence" des oiseaux le 16 a-m. 
79- Niort : local de DSNE (cf. plus 
haut). 
86- Fontaine-le-Comte : sortie le 16 
matin sur Les chemins ruraux. 
86- Lussac : sortie de terrain sur les 
reptiles le 16 a-m. 
86-Poitiers : le parc urbain de Saint 
Eloi le 16 en fin d’a-m. 
86- Châtellerault : sortie nocturne 
Engoulevent le 16. 
86-Oiré : sortie de terrain avifaune le 
17 matin 
86-Adriers : le 17 matin sortie Pie-
grièche 
86-Lavoux : sortie ornitho le 17 matin 
 

Toujours plus de 
pesticides… 
 

 
Chaque année, la DGCCRF(1) publie, 
à deux ans d’intervalle, le bilan 
annuel des plans de surveillance 
relatifs aux résidus de pesticides dans 
les productions végétales. Le 5 janvier 
2009 était ainsi communiqué le 
rapport consacré spécifiquement à 
l’année 2007. Témoignant d’une 
exposition croissante des 
consommateurs à divers types de 
pesticides, les conclusions qui en 
ressortent n’ont rien de réjouissant.  
Au total, 266 matières actives ont été 
recherchées et mesurées sur quelque 5 
412 échantillons issus de fruits et 
légumes frais ou transformés, de 
produits destinés à l’alimentation 
infantile et animale, de céréales ainsi 
que de certains produits végétaux 
biologiques présents sur le marché 
français. Les résultats ne se sont pas 
fait attendre, confirmant une tendance 
à la hausse quant à la teneur en 
pesticides des produits examinés. 
Ainsi, 52,1 % des fruits et légumes 
contiennent des résidus de pesticides 
contre 45 % en 2006. Le dépassement 
des LMR (Limites Maximales en 
Résidus) a bien entendu suivi le 
mouvement, passant de 6 % en 2006 à 
7,6 % l’année suivante.  
Pris à part, le pourcentage des 
légumes contaminés aux pesticides est 
de 41,3 % en 2007 contre 35 % en 
2006. En moyenne, 7,2 % s’avèrent 
non conformes à la réglementation. 
Cela concerne principalement les 
poivrons et les piments, les tomates, 
les poireaux, les laitues et les 
épinards. A l’inverse, les carottes, les 
pommes de terre, les endives et les 
concombres présentent un taux de 
dépassement de la LMR inférieur à la 
moyenne. 
L’évolution est sensiblement la même 
du côté des fruits. En 2007, 70,3 % 
des fruits analysés portent des traces 
de pesticides, le chiffre étant de 
l’ordre de 65 % en 2006. La non-
conformité à la réglementation touche 
8,5 % des produits, les dépassements 
s’appliquant essentiellement aux 
fraises, aux mandarines et aux raisins.  

Comptant parmi les fruits les moins 
touchés, les bananes, les pêches et les 
pommes ont un taux de dépassement 
de la LMR inférieur à la moyenne. 
Les céréales et autres produits 
céréaliers remportent la palme de la 
plus forte progression en résidus de 
pesticides. Ils présentent en effet 8,2 
% de non-conformité avec la 
réglementation sur les 282 
échantillons testés. En 2006, ce 
pourcentage n’était que de 0,4 %. Du 
point de vue de la production 
biologique, les contrôles ont révélé 
une non-conformité de 3,1 %. 
Seul point positif, aucune non-
conformité avec la réglementation 
légiférant en matière de pesticides n’a 
été détectée sur les produits 
transformés, les produits 
d’alimentation pour animaux, les 
produits d’alimentation infantile, les 
thés, les cafés et les épices. 
Alors que les bonnes résolutions 
s’imposent à l’aube de la nouvelle 
année, le MDRGF(2) invite le 
gouvernement a accélérer le plan issu 
du Grenelle visant à réduire de 50 % 
le recours aux pesticides. Il appelle en 
ce sens à la prise de mesures 
favorisant le développement des 
pratiques agricoles biologiques. 
Source Univers Nature  
www.univers-nature.com 
(1) DGCCRF (Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de 
la Répression des Fraudes. 
(2) DRGF (Les limites maximales de 
résidus (LMR) de pesticides 
correspondent aux quantités maximales 
acceptées, établies à partir des bonnes 
pratiques agricoles fixées lors de 
l’autorisation de mise sur le marché du 
produit phytosanitaire. Il y a une LMR 
pour chaque fruit, légume, céréale et 
chaque pesticide. 
 
 
Le Poitou-Charentes n’est pas une 
terre inconnue pour Chantal Jouanno, 
remplaçante de Nathalie Kosciusko-
Morizet au ministère en charge de 
l’environnement : elle y a débuté sa 
carrière en 1999, en qualité de 
directrice de cabinet du Préfet de 
Région de l’époque. 
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Bords de champs cultivés, 
ultime refuge des 
mauvaises herbes ? 
 

 
Quel est l’impact potentiel de 
l’évolution des pratiques et paysages 
agricoles sur la végétation ? Pour y 
répondre, des chercheurs de l’unité de 
Biologie et gestion des adventices de 
de l’INRA de Dijon ont entrepris de 
quantifier la contribution des 
différents éléments d’un paysage 
agricole dans la composition et la 
diversité floristique.  
A partir de relevés de la flore 
adventice (les « mauvaises herbes ») 
réalisés à trente ans d’intervalle, les 
chercheurs ont analysé l’évolution des 
espèces recensées à l’intérieur des 
parcelles cultivées. Ils ont aussi 
comparé la composition et la 
fréquence des adventices à l’intérieur 
des champs et dans les bordures 
considérées ici comme la bande la 
plus externe de la culture et faisant 
l’interface avec les talus, les chemins 
ou les haies attenantes. 222 espèces 
observées au cours de l’une ou l’autre 
des deux campagnes de suivi (réseau 
Biovigilance Flore) ont été comparées 
entre 1968-1976 et 2005-2006, sur les 
mêmes 158 parcelles de Côte d’Or. 
(Dynamique de disparition) 
En 30 ans, le nombre moyen 
d’espèces par parcelle cultivée 
(richesse spécifique) a chuté de 44% 
alors que le nombre moyen de 
mauvaises herbes par m² (densité) a, 
quant à lui, diminué de 67%. Les 
parcelles sont donc globalement 
beaucoup plus « propres » de nos 
jours. La composition des 
communautés adventices s’est 
également fortement modifiée. Sur les 
188 espèces recensées lors de la 
première campagne, 67 ont disparu 
contre seulement 34 nouvelles 
espèces recensées en 2005-2006. 
Un tiers de ces espèces disparues des 
parcelles cultivées depuis les années 
1970 ne se trouve plus que dans les 
bords des champs. Ceux-ci abritent 
dorénavant plus d’espèces végétales 
que l’intérieur des parcelles. Cette 
répartition touche aussi bien les 
espèces rares à valeur patrimoniale 
que les espèces les plus communes. 
Aujourd’hui, les bords des champs 

accueillent les reliques des 
populations adventices en déclin. 
Ce déclin pourrait être d’autant plus 
préoccupant qu’il affecte des espèces 
reconnues pour leur rôle bénéfique 
dans le paysage agricole. Le 
fonctionnement des agro-systèmes 
pourrait en être affecté en privant 
certains oiseaux granivores ou 
insectes phytophages de sources de 
nourriture (pollen, nectar, graines…) 
ou d’habitat qu’elles procurent. 
D’ores et déjà, les chercheurs ont 
observé une disparition plus marquée 
des espèces pollinisées par les 
insectes. Les chercheurs de l’INRA de 
Dijon débutent des études 
complémentaires sur les relations 
entre les adventices et certains 
insectes, notamment les carabes dont 
certains sont prédateurs de graines des 
mauvaises herbes. 
Longtemps considérées comme 
nuisibles, les mauvaises herbes des 
zones de culture ne bénéficient 
d’aucun statut de protection. Parmi les 
espèces de mauvaises herbes 
disparues complètement des parcelles 
cultivées, certaines, d’une grande 
valeur patrimoniale, sont sur la liste 
rouge du Plan national d’action pour 
la conservation des plantes 
messicoles, comme la gagée des 
champs (Gagea Villosa) et la nigelle 
des champs (Nigella Arvensis). 
Concilier l’activité de production 
agricole et le maintien de la 
biodiversité en zone de grandes 
cultures constitue un enjeu de 
recherche auquel participent les 
travaux sur l’évolution de la flore 
adventice. 
Les bords de champs constituent un 
habitat probablement privilégié, dans 
l’espace cultivé, pour les espèces 
adventices moins compétitives car ils 
combinent à la fois moins de 
contraintes en termes de traitements 
herbicides ou fertilisants, et moins de 
perturbations liées au travail du sol. 
Les stocks de semences y seraient 
donc aussi plus importants. Ainsi, les 
bords de champs auraient un rôle à 
jouer dans le maintien de la diversité 
des espèces. Ne faisant pas l’objet de 
réglementation particulière 
d’aménagement, leur rôle à long 
terme dans la conservation des 
espèces adventices demeure toutefois 
incertain. 

Source - Service de presse de l'Inra 

Notons à cette occasion l’action 
engagée par Vienne Nature en 2009 
sur les “bords de route enherbée”. 

Les coquelicots se font de plus en plus 
rares sur les bermes 

 
Miguel Gailledrat est intervenu au 
titre de Poitou-Charentes Nature lors 
des 10e rencontres batrachologiques 
de la région Centre le 4 avril, à 
Langeais, afin de présenter les actions 
de protection du sonneur à ventre 
jaune, menées en Poitou-Charentes 
sur le camp militaire de Bougon-
Avon, dans une carrière et sur des 
ornières forestières. 
 
 

Le bio  
en Poitou-Charentes  
 

 
www.les-acteurs-du-bio.fr, le site 
internet Agrobio en Poitou-Charentes 

Tous les acteurs du bio en Poitou-
Charentes sur un site : les-acteurs-du-
bio.fr 

Agrobio Poitou-Charentes a pour 
objet de promouvoir et développer 
l’agriculture biologique en Poitou-
Charentes. Ce nouveau site permet, à 
partir d’une carte, de montrer 
l’importance de l’agriculture biologi-
que dans la région. Il regroupe 
producteurs, transformateurs et lieux 
de distribution (magasins, marchés, 
producteurs en vente directe…) 
permettant ainsi à tous les consom-
mateurs d’avoir accès aux produits 
bio en vente directe et à tous les pro-
fessionnels de connaître l’ensemble 
des acteurs de la filière bio. 
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La semaine du 
Développement Durable 
 

 
La Semaine du développement 
durable s’est tenue du 1er au 7 avril 
2009 et avait pour thème dans la 
continuité de 2008 '' Consommation 
durable''. Cette semaine du DD se 
déroule chaque année et mobilise tous 
les acteurs pour informer et 
sensibiliser le public aux composantes 
(environnement, économie et social) 
du développement durable et sur leur 
nécessaire complémentarité. 
Quelques associations ont proposé des 
manifestations mais le manque de 
communication envers les APNE  
 
Concours jeunes créatifs 
Dans le cadre de la Semaine du 
développement durable 2009, le 
ministère en charge de l’Écologie a 
organisé la 4e édition de ce concours 
de créations (infographie, 
photomontage, dessin, peinture…) 
axé cette année sur le thème de la 
consommation durable et pose la 
question suivante : Comment 
consommer pour influer de façon 
positive sur les différentes 
problématiques de développement 
durable (réduire les émissions de gaz 
à effet de serre, protéger la 
biodiversité, privilégier le commerce 
équitable, préserver les conditions de 
travail des producteurs…) ?  
Ce concours s'adresse aux jeunes âgés 
de 18 ans suivant un cursus artistique, 
et ceux de moins de 30 ans ayant 
obtenu un diplôme en art, arts 
graphiques ou communication visuelle 
entre 2005 et 2008. Sur les 122 
créations reçues en 2008, le jury du 
concours avait souhaité récompenser 
celle de Marine Laboure qui a vu sa 
création diffusée à plus de 50.000 
exemplaires sur l'ensemble du réseau 
Cart'Com. 
Pour plus d’infos :  
Actu-Environnement.com - 05/01/2009 
ou www.grainepc.org 
 
Un nouveau préfet a été nommé en 
Poitou-Charentes fin 2008, il s’agit de  
M. Bernard TOMASINI, en rempla-
cement de M. Bernard FRAGNEAU. 
 
 

L’année de l’anguille 
 

 
Les sociétés de pêche locales – La 
Gaule niortaise, La Maraîchine et les 
pêcheurs aux engins et filets – ainsi 
que le parc interrégional du Marais 
poitevin, ont tiré la sonnette d'alarme 
depuis longtemps.  
L'anguille, le poisson fétiche du 
Marais, classée dans la liste rouge des 
espèces menacées, est réellement en 
perdition. La faute à la pêche 
excessive, la pollution, surtout la 
surpêche des bébés anguilles (les 
civelles, très prisées en France et en 
Espagne), en particulier dans les 
estuaires, la faute enfin de tous les 
dangers sur la route de sa migration, 
de la mer des Sargasses, aux Caraïbes, 
jusqu'aux fleuves et rivières d'Europe. 
L'Union européenne et la Convention 
sur le commerce international des 
espèces menacées (CITES) ont prévu 
des mesures de protection, en faveur 
de la reproduction et aussi des 
restrictions commerciales de 
«l'Anguilla anguilla». Et voilà qu'une 
fondation autrichienne pour la pêche 
et la protection des eaux vient de 
déclarer l'anguille, afin de mieux la 
protéger, « poisson de l'année 2009 ». 
Signe que rien ne va plus. 

Jean Rouziès,  
Nouvelle République 03/11/2008) 

 
Commentaire : est-ce que le manque 
d'eau dans certains canaux et les 
restrictions de circulation naturelle de 
cette eau n'aurait pas aussi une toute 
petite influence ? 
 
 

Annuaire régional  
de l’habitat écologique 
 

 
En collaboration avec l'ACEVE 
(Association pour la Cohérence 
Environnementale en Vienne), 
plusieurs associations : Défi Énergies 
17, Charente Nature, Les 
Fourmis'colos (Deux-Sèvres) et Terre 
Habitat, travaillent à l'élaboration d'un 
nouvel «Annuaire Régional de 
l'Habitat Écologique». 
Pour mener à bien cette entreprise, les  
 

réalisateurs ont besoin de témoigna-
ges de personnes ayant fait des 
travaux de rénovation ou de 
construction de leur habitat en Poitou 
Charentes (qualité des entreprises, 
difficultés à trouver des artisans 
réalisant ce type de travaux…)  
Une fiche de repérage est 
téléchargeable sur le site internet de 
l'ACEVE :  
http://www.aceve-environnement.org/ 
Enquete-ecohabitat.html 
adresse postale : Défi énergies 17  
41 bis rue Bernard Palissy 17700 
SURGERES  
par mail à : contact@defi-energies17.org 
 
 

Création du SOeS 
 

 
La réorganisation du Ministère de 
l’Écologie et du Développement 
Durable et de l’Aménagement du 
Territoire a conduit au rapprochement 
de tous les services d’observation et 
d’information statistique dans les 
domaines de l’environnement, de la 
construction, du logement et des 
transports, en créant le service de 
l’observation et des statistiques 
(SOeS), par arrêté du 9 juillet 2008. 
Le SOeS reprend toutes les fonctions 
de service statistique de l’ex ministère 
de l’équipement, de l’institut français 
de l’environnement (Ifen) et de 
l’observatoire de l’énergie. Il est 
rattaché au commissariat général au 
développement durable (CGDD), 
nouvelle entité du ministère. 
L’Ifen a été dissous par décret en 
novembre 2008. 
La création du SOeS entraînera des 
changements dans les publications et 
notamment dans les gammes 
éditoriales et les sites internet des 
trois composantes du SOeS. 
Dans l’immédiat, les publications 
continuent à paraître et suivent la 
même organisation. 
L’objectif du SOeS est de faciliter 
l’accès au public à l’information et de 
poursuivre une large diffusion de 
l’information relative aux domaines 
de son champ de compétence et 
particulièrement sur tous les enjeux et 
problématiques environnementaux. 
Communiqué du Ministère en charge de 
l’Environnement 
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La fusion DIREN-DRE-DRIRE est 
prévue au 1er janvier 2010. En 
attendant ce rapprochement qui 
conduira à la création de la DREAL 
(Direction Régionale de l’Écologie, 
de l’Aménagement et du Logement), 
un nouveau DIREN vient d’être 
nommé, il s’agit de M. Gérard 
FALLON.  
L’intérim, après le départ M. FERRY-
WILKZECK était assuré par Pierrick 
MARION. 
 
 
Des remarques (positives ou 
négatives) entendues lors de 
manifestations organisées par le 
réseau associatif ces derniers mois 
semblent indiquer que le public, de 
plus en plus sensibilisé par l’écologie 
et le Développement Durable est très 
attentif, parfois critique quant à la 
qualité du matériel et produits utilisés. 
Exit gobelets et emballages en 
plastique ! 
Les produits bio sont très appréciés… 
 
 

���
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Rejoignez FNE… et ses 
associations membres ! 
 

 
Le site internet de FNE vient de 
s’enrichir d’un nouvel espace intitulé 
« Rejoignez FNE ». Il s’agit d’une 
page invitant les gens à adhérer à une 
association du mouvement FNE : les 
personnes doivent remplir les champs 
du formulaire et à partir des 
informations fournies Sabrina leur 
transmet les coordonnées d’une ou 
plusieurs associations membres 
directes ou indirectes. 
http://www.fne.asso.fr/fr/jagis/rejoindre-
fne.html 
Espérons que cet outil permettra de 
contribuer à renforcer le nombre 
d’adhérents au sein de nos 
associations 
 
 

FNE condamnée ! 
 

 
En pleine «semaine sans pesticides», 
l’ordonnance du juge des référés vient 
de tomber : la requête de FNE pour 

demander le retrait de l’autorisation 
de l’insecticide Cruiser, dangereux 
pour les abeilles, a été rejetée. FNE 
prend acte de cette décision de justice 
et poursuit son combat contre les 
pesticides. 
FNE avait déposé en février devant le 
Conseil d’État une requête demandant 
la suspension de l’autorisation du 
Cruiser. L’ordonnance du 23 mars 
2009 rejette cette requête et 
condamne FNE à verser la somme de 
3 000 € à la société Syngenta1, 
productrice de l’insecticide. FNE 
s’étonne de la sévérité d’une telle 
sanction : la requête s’appuyait sur 
des arguments sérieux tels que le 
retrait de l’autorisation du Cruiser en 
Allemagne : cet argument a été rejeté 
par le Juge, sans motivation. FNE 
serait-elle punie pour s’être saisie 
d’un dossier sensible ? 
FNE rappelle avec fermeté que 
l’utilisation du Cruiser cause des 
dommages majeurs à 
l’environnement, et en particulier aux 
pollinisateurs, indispensables à nos 
écosystèmes et à la production 
alimentaire. 
FNE rappelle également que le retrait 
de l’autorisation du Cruiser répondait 
à une attente forte de l’opinion publi-
que, comme en témoignent les dizai-
nes de milliers de signatures recueil-
lies par sa pétition en ligne sur le site 
de FNE.   
Pour Jean-Claude Bévillard, secré-
taire national de FNE en charge des 
questions agricoles : «La réduction de 
l’usage des pesticides en France 
relèvera d’une décision politique : 
FNE poursuivra son action positive et 
vigilante pour que les objectifs du 
plan Écophyto 2018, qui prévoit de 
réduire de moitié l’usage des pestici-
des en 10 ans, soient atteints. » 
Une procédure sur le fond (recours en 
annulation) est toujours en cours 
auprès du Conseil d’État. 
FNE appelle à une signature massive 
de sa pétition contre le Cruiser, qui a 
été adressée au Ministre de 
l’agriculture :  
http://www.fne.asso.fr/fr/actualites/petitions.
html  
Consulter l'ordonnance en ligne :  
http://www.fne.asso.fr/com/cp/ordonnance2
30309.pdf  
1NB : il est envisagé de verser ceci sous la 
forme de 3000 chèques de 1€ du réseau 
FNE (3 000 associations membres) pour 
répondre médiatiquement à cette sanction. 

Charte environnement 
 

 
Par un arrêt rendu le 3 octobre, la 
Haute juridiction a consacré la 
valeur juridique de toutes les 
dispositions de la Charte de 
l’environnement et jugé qu’elle 
s’impose aux autorités publiques. 
Analyse. 
FNE rappelle qu’elle avait participé aux 
travaux de la Commission Copens 
chargée d’élaborer le projet de Charte 
de l’environnement qui avait notamment 
donné une valeur constitutionnelle – la 
plus haute – au principe de précaution. 
FNE salue cet arrêt très important 
du Conseil d’État. Pour Sandrine 
Bélier, directrice fédérale de FNE : 
« Cet arrêt est historique et va donner 
une portée considérable à la Charte 
de l’environnement pour laquelle 
FNE s’est battue sans relâche. Plus 
que jamais le droit de 
l’environnement est un instrument 
essentiel dans la lutte contre la 
dégradation de la planète que FNE 
continuera d’utiliser partout et tout le 
temps contre toutes les décisions et 
contre tous les comportements qui 
compromettent les intérêts des géné-
rations futures ». 
Comme le souligne son communi-
qué de presse, par sa décision du 3 
octobre, le Conseil d’État se fonde 
ainsi sur l’article 7 de la Charte, 
qui consacre le principe de partici-
pation du public. Il affirme que « 
ces dispositions, comme l’ensemble 
des droits et devoirs définis dans la 
Charte de l’environnement, et à 
l’instar de toutes celles qui procèdent 
du Préambule de la Constitution, ont 
valeur constitutionnelle ; qu’elles 
s’imposent aux pouvoirs publics et 
aux autorités administratives dans 
leurs domaines de compétence 
respectifs ». 
Raymond Léost, Vice-Président de 
FNE ajoute : « FNE n’a pas cessé 
d’invoquer et de défendre la Charte 
de l’environnement. Cet arrêt du 
Conseil d’État renforcera les moyens 
juridiques au service des associations 
pour faire respecter la légalité et 
l’environnement. A la veille des 
débats parlementaires sur le projet de 
loi Grenelle I, cette décision rappelle 
que le droit de l’environnement est un 
outil puissant au service de la 
planète. » 
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Trop d’ordures,  
c’est trop nul ! 
 

 
Dans la continuité du site internet 
www.preventiondechets.fr/junior, les 
enfants pourront retrouver “Lulu” le 
petit hérisson dans un jeu de 
7 familles, prodiguant sur chaque 
carte, grâce à un texte court et une 
illustration très facilement compré-
hensible, tous les gestes pouvant 
contribuer à réduire les déchets. A 
suivre les bonnes astuces des familles 
“au réveil”, “achat malin”, “en 
balade”, “au boulot”, “à table”, “en 
action” et “petite pause” :   
Pour toute information et demande, 
contacter FNE, Delphine Tombal 
dechets@fne.asso.fr 
 

 
 
Bienvenue à Pays-de-la-Loire Nature 
Environnement, nouvelle fédération 
régionale affiliée à FNE. Elle 
regroupe d'ores et déjà six associa-
tions locales déjà membres de France 
Nature Environnement.  
Côté terrain, les préoccupations de la 
région ne manquent pas comme l’a 
indiqué lors d’une conférence de 
presse son président Yves Lepage : 
pollution dans les zones portuaires et 
dans les terres, projet d’aéroport à 
Notre Dame des Landes et bien 
d’autres dossiers  
 
Sabrina Monribot a remplacé Gaëlle 
Barré à la mission associative de FNE. 

Des mouvements à FNE 
 

 
Sandrine Bélier a officialisé son 
départ de FNE lors de la conférence 
des présidents le 6 décembre dernier ; 
elle souhaite s’engager politiquement, 
ce qui est incompatible avec une 
fonction associative telle que celle-ci. 
Ce poste de directrice fédérale revient 
à Shabnam Laure Anvar, nouvelle-
ment recrutée. 
Une réunion du groupe des directeurs 
le 5 mai prochain à Paris sera 
l’occasion pour tous de faire 
connaissance. 
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Pour bien connaître  
les labels écologiques 
 

 
Nature&Progrès 
C'est un label élaboré par une 
association créée en 1964 par des 

professionnels et des 
consommateurs. Pour obtenir 
ce label il faut respecter un 
cahier des charges technique 

et s'engager sur une charte qui prend 
en compte les aspects environnemen-
taux, sociaux et économiques pour 
"société basée sur des relations de 
convivialité et de proximité entre les 
hommes et leur milieu". 
 
Ecocert 
C'est un organisme de contrôle, 

encadré par les pouvoirs 
publics. Son certificat 
est une garantie du res-

pect rigoureux de son cahier des char-
ges, il est donné à des produits, des 
systèmes ou des services. Sa déli-
vrance représente un gage de sécurité 
pour le consommateur ou l'utilisateur 
(garantie de conformité et traçabi-
lité...). C'est l'assurance d'une exigence 
de qualité et de valeurs éthiques. 
 
Commerce équitable 
C'est une association créée en 1997 
qui cherche à ce que le commerce 
équitable établisse des relations 

commerciales justes avec 
les petits producteurs des 
pays du Sud. Il est fondé 

sur la garantie d'un revenu décent, le 

respect des droits sociaux et la 
préservation de l'environnement. Il 
favorise une démarche de développe-
ment durable et vise plus de justice et 
d'équilibre dans le commerce 
mondial. Les entreprises qui se récla-
ment de ce label s'auto-évaluent sur le 
principe de la bonne foi et l'asso-
ciation PFCE valide les dossiers. 
 
Agriculture biologique 
Le Label "agriculture biologique AB" 
est mis en place par le ministère 

français de l'agriculture et 
signifie qu'au moins 95 % 
des ingrédients sont issus 
de l'agriculture biologique, 

fondée sur une rotation des cultures et 
produits sans engrais chimiques, sans 
pesticides et sans OGM. 
Pour les élevages, AB, signifie des 
traitements antibiotiques limités, pas 
d'élevages intensifs et une surface au 
sol définie. 
 
Cosmebio 
L'association professionnelle fran-
çaise Cosmebio, regroupe des fabri-
cants de cosmétiques, et certifie par 
un label les cosmétiques naturels 

depuis 2002. Des 
organismes certificateurs 
indépendants et agréés 

comme Ecocert font les contrôles. Ce 
label est écologique et biologique. Il 
garantit : au moins 95 % d'ingrédients 
naturels, au moins 10 % d'ingrédients 
bio sur le produit fini et 95 % 
d'ingrédients bio sur le total des 
ingrédients végétaux. 
 
One Voice 
Certifiant une gamme complète de 
produits non testés sur animaux, le 

label One 
Voice est 
aujourd'hu

i reconnu comme l'un des plus exi-
geants, garantissant l'absence d'expé-
rimentation animale tant dans sa 
formulation, que dans sa composition. 
C'est au terme d'une procédure, 
parfois longue, visant à contrôler la 
traçabilité de l'intégralité des 
ingrédients composant un produit 
qu'un organisme indépendant délivre 
la certification. 
Informations recueillies dans le catalogue 
2009 Rue de la Nature, édité par la 
FRAPNA, à consulter sur :  
www.ruedelanature.fr 
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Un dictionnaire des mots-clés de la 
justice 
L’univers de la justice sera plus 
facilement accessible à tout un 
chacun. Le ministère de la Justice 
propose sur son site internet un 
lexique des termes juridiques. Acte 
authentique, forclusion, libéralité, 
transaction…, plus de 400 mots 
utilisés dans le cadre des procédures 
judiciaires, par les différents acteurs 
de la justice et pour les opérations 
juridiques courantes, y sont ainsi 
définis de façon pédagogique.  
 
Précision : ce dictionnaire existait 
déjà, mais il a été mis à jour des 
réformes intervenues et des nouveaux 
termes apparus ces dernières années.  
 
Aujourd’hui disponible uniquement 
sur le site www.justice.gouv.fr, ce 
dictionnaire devrait prochainement 
sortir en version papier, enrichi de 
schémas explicatifs et de photos. 
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Assises Régionales des 
acteurs de l'Éducation, 
de l'Environnement et du 
Développement Durable  
 

 
L’éducation conditionne la possibilité 
de construire ensemble une société 
soutenable. A notre échelle et par nos 
activités, nous contribuons à cette 
construction ! 
Or, un constat s'impose : le fait asso-
ciatif évolue et nos relations avec les 
pouvoirs publics, les collectivités 
mais aussi avec nos adhérents, chan-
gent. Cela se traduit par la faible re-
connaissance de notre utilité sociale, 
des coupes économiques nettes vers 
les structures d'économie sociale, la 
marchandisation des actions éducati-
ves et environnementales. 
En Poitou-Charentes, l'expérience du 
partenariat entre associations et 
pouvoirs publics (Etat, collectivités, 
institutions) est particulièrement riche 

et reconnue. Mais elle nécessite d'être 
entretenue, alimentée et élargie. 
Tout ceci incite la CEDD, le 
CELAVAR, le CRAJEP, la CASI, 
le CROS et la CJDH1 à vous propo-
ser la tenue d'Assises Régionales 
rassemblant l'ensemble des acteurs 
concernés, associations, syndicats, 
institutionnels, collectivités, Etat, 
entreprises, pour un dialogue ouvert et 
constructif posant les bases d'un réel 
partenariat clarifié. 
Le samedi 13 Juin 2009 à l'Hôtel de 
ville de Niort 
Ce travail régional préfigurera et ali-
mentera les Assises Nationales de 
2009, organisées par le Collectif 
français pour l'éducation à l'environ-
nement vers un développement 
durable (CFEEDD). 
Au programme de cette journée, le 
matin travail en ateliers entre associa-
tions sur les quatre thèmes annoncés 
dans l'appel :  
1. un développement équitable pour 
tous les hommes sur une planète 
préservée pour l’avenir. 
2. la valorisation des modes de pro-
duction et de consommation responsa-
bles et solidaires 
3. la lutte contre toutes les pauvretés / 
discriminations 
4. la défense et la préservation de 
l’environnement, du patrimoine 
naturel et des ressources 
Chaque atelier sera introduit par 2 
témoignages 
L’après-midi, avec des élus, 4 ateliers 
d’échanges et de débat sur la question 
suivante : 
« Le fait associatif évolue et nos rela-
tions avec les pouvoirs publics, les 
collectivités mais aussi avec nos 
adhérents, changent. Cela pose la 
question de la reconnaissance de notre 
utilité sociale. De plus, des coupes 
économiques nettes à l'encontre des 
structures d'économie sociale sont à 
l'œuvre, ainsi que la marchandisation 
des actions éducatives et environne-
mentales et mettent en cause les va-
leurs associatives. Si ce constat est 
partagé, quels partenariats entre 
associations et pouvoirs publics / 
syndicats / entreprises peuvent-ils être 
réaffirmés ? Comment les entretenir, 
les alimenter et les élargir ? 
 
Pour s’inscrire à cette journée ouverte à 
tous :  

http://assiseseeddenpoitoucharentes.ji
mdo.com/  
ou contacter le GRAINE Poitou-
Charentes au 05 49 01 64 42 
1Coordination Justice Droits Humains 
 
 

Ateliers photo  
de l’IFFCAM 
 

 
L’ IFFCAM (Institut Francophone de 
Formation au Cinéma Animalier) basé 
à Ménigoute dans les Deux-Sèvres, 
organise en 2009, de mars à octobre, 
sous réserve d’un minimum d’inscrits, 
des ateliers qui se déroulent à la 
journée autour de la photographie 
nature et animalière dans le respect de 
l’environnement et la préservation de 
la biodiversité. Ils sont accessibles à 
tout public de plus de 16 ans, 
débutants, amateurs avertis et 
professionnels selon un contenu 
adapté pour chaque niveau. Ils sont 
encadrés par un photographe 
professionnel et un intervenant expert 
du thème choisi. Les ateliers sont 
proposés. 
Pour renseignements et inscriptions :  
IFFCAM - La Grimaudière - 79340 
COUTIÈRES - �  05 49 69 89 10 
Contacts :  
Nicole.DEVAUX@cg79.fr 
Yves-Marie.SIROIT@cg79.fr 
http://www.iffcam.net 
Alain Buchet, Photographe naturaliste 
Animateur des ateliers 
contact@buchcreations.com 
����  05 49 09 79 45 
 
 

L’entretien des espaces 
verts, jardins, gazons, 
forêts, zones aquatiques 
et autres zones non 
agricoles. 
 

 
A Angers, se tiendra les 28 et 29 
octobre 2009 la deuxième conférence 
organisée par Plante&Cité, 
AGOCAMPUS OUEST et 
l’Association Française de Protection 
des Plantes (AFPP). Elle constituera 
un lieu privilégié de rencontre et 
d’échange pour les acteurs de toute la 
filière des ZNA : directeurs des zones  
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non agricoles : directeurs de jardins et 
espaces verts , responsables de sols à 
vocation sportive, DDE, SNCF, 
sociétés d’autoroutes etc.. 
Elle traitera de tous les grands sujets 
de la protection des plantes en 
espaces verts jardins, gazons, forêts, 
zones aquatiques et autres zones non 
agricoles. 
Pour plus de renseignements sur cette 
conférence (inscriptions avant le 28 
février)  
AFPP 
42 rue Raymond Jaclard 
97140 Alfortville 
afpp@afpp.net 
����  01 41 79 19 80 ; ��� �  01 41 79 19 81 
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Guide des escargots et 
limaces d’Europe 
 

 
Ce guide permettra aux malacologues 
en herbe ou confirmés d’identifier, 
récolter et collectionner quelque 3 000 
mollusques terrestres européens, des 
plus communs tels l’escargot de 
Bourgogne ou le “petit gris” aux 
“spécimens” les plus rares. 
Chaque description présente la 
morphologie de l’animal, son aire de 
répartition, son habitat et 
éventuellement ses caractéristiques 
biologiques. 
Des planches couleur et des croquis 
permettent une identification facile. 
Paru aux Éditions Delachaux & Niestlé, 
vendu au prix de 39 €. 

Guide des mammifères 
d’Europe, d’Afrique du 
Nord et du Moyen Orient  
 

 
Cet ouvrage s’adresse aux mammalo-
gistes qui souhaitent des informations 
nouvelles, très rarement proposées 
dans les ouvrages existants. En effet ce 
premier guide complet des mammifè-
res* du Paléarctique Occidental inclut 
des régions naturelles qui prolongent 
l’Europe et qui sont de plus en plus 
visitées par les naturalistes. 
Le nombre d’espèces pour cet aire 
géographique est d’environ 400. Ce 
chiffre élevé montre la richesse 
faunistique de cette zone et rend 
compte des découvertes récentes dans 
la systématique des mammifères. 
L’ouvrage est un guide d’identifi-
cation.  
*(à l’exclusion des cétacés) 
Paru aux Éditions Delachaux&Niestlé, 
vendu au prix de 38,00 €. 
 

 
 
 
 
Poitou-Charentes Nature bénéficie pour 
mener à bien ses actions de coordination 
du soutien financier du Conseil Régional 
Poitou-Charentes et de la Direction 
Régionale de l’Environnement Poitou-
Charentes 
 
 
 
 

Papillons d’Europe 
 

 
Adaptation française mise à jour de 
Butterflies of Europe publié en 2004, 
ce guide de terrain est le seul 
permettant d’identifier tous les 
papillons de jour d’Europe. 
Les associations départementales se 
sont d’ailleurs dotées via Poitou-
Charentes Nature de cet outil indis-
pensable pour mener à bien le pro-
gramme régional Lépidoptères dont la 
deuxième phase, d’inventaires de 
terrain, débute tout juste. 
Édition Tristan Lafranchis, vendu au prix 
de 37 € 

 
 

La nature la nuit 
 

 
Vincent Albouy (entomologiste, 
président de l’OPIE Poitou-Charentes) 
et Jean Chevallier (illustrateur 
naturaliste de terrain) ont associé 
leurs compétences dans la réalisation 
d’un guide spécifique inédit d’identi-
fication la nuit des espèces de fleurs, 
d’invertébrés, de poissons et autres 
animaux aquatiques d’amphibiens et 
de reptiles, d’oiseaux et de mammi-
fères : plus de 250 notices illustrées 
évoquent la taille, la distribution, les 
périodes et les moments de la nuit 
propices à l’observation, les mœurs 
de telle ou telle espèce. L’ouvrage est 
illustré de dessins couleur. 
Ce premier guide mondial 
d’identification de la nature la nuit 
pourra être consulté tant par des 
spécialistes qu’en famille.  
Paru aux Éditions Delachaux & Niestlé, 
vendu  au prix de 21,95 € 


